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ORIGINAL: anglais 

DATE: 14 fevrier 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Generalites 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Premiere session 
Geneve, 17 au 19 avri11978 

ARTICLE 13 DE LA CONVENTION UPOV 

Memorandum du Secretaire general 

1. A sa onzi~me session ordinaire (decembre 1977), le Conseil de l'UPOV a 
etudie la question des amendements qui devraient etre proposes pour l'article 13 
de la Convention UPOV - qui traite des denominations des obtentions vegetales -
en preparation de la Conference diplomatique de revision de cette Convention, 
qui se tiendra du 9 au 23 octobre 1978. Le compte rendu adopte par le Conseil 
fait etat des discussions sur ce sujet, et ses passages pertinents figurent a 
l'Annexe I du present document. 

2. Le Conseil a conclu ses debats par les deux decisions suivantes : "Le 
nouveau texte propose [c'est-a-dire le texte dont la distribution en prepa
ration de la Conference diplomatique a ete decidee par le Conseil a sa session 
de decembre 1977] sera inclus dans le document preparatoire a distribuer et une 
note en bas de page indiquera que d'autres propositions d'amendement de cet 
article suivront eventuellement [ceci a ete effectue : voir le document DC/3, 
page 31; le texte figure a l'Annexe II du present document]"; "le Comite admi
nistratif et juridique reexaminera la question de l'article 13 sur la base de la 
proposition emanant de la Republique federale d'Allemagne ••• [le texte de cette 
proposition est reproduit a l'Annexe III du present document], d'un projet qui 
sera prepare par le Secretaire general (dans lequel on essaiera de simplifier 
encore davantage cet article) et de toute proposition que d'autres pourraient 
presenter entretemps .•• " (document C/XI/21, paragraphe 36; soulignement 
rajoute). 

Nouveau texte propose de l'article 13 

3. Le Secretaire general propose que l'article 13 soit redige comme suit 
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"Article 13 

"Denomination de la variete 

"1) L'obtenteur depose, avant la delivrance du titre de protection 

pour la variete, la denomination de ladite variete aupres du service prevu 

a l'article 30.l)b) de chaque Etat dans lequel il demande la protection. 

Sous reserve des dispositions du paragraphe 3), ledit service enregistre 

la denomination et l'indique dans le titre de protection qu'il delivre. 

"2)a) La denomination deposee doit !tre distinctive. [Elle ne peut 

se composer uniquement de chiffres.] 

"b) La denomination ne doit pas !tre susceptible d'induire en 

erreur ou de pr!ter a confusion. [En particulier, elle ne doit pas etre 

susceptible d'induire en erreur ou de pr!ter a confusion sur les carac

teristiques, la valeur ou l'identite de la variete ou sur l'identite de 

l'obtenteur et ne doit pas etre identique ou similaire aux denominations 

deja enregistrees ou couramment utilisees pour d'autres varietes de la 

meme espece botanique ou d'une espece voisine.] 

"3) L'obtenteur doit deposer la meme denomination pour tous les 

Etats de l'Union dans lesquels il demande la protection; toutefois, si 

le service prevu a l'article 30.l)b) d'un de ces Etats constate que la 

denomination ne satisfait pas aux conditions prevues au paragraphe 2) 

ci-dessus, qu'elle ne convient pas ou que son utilisation serait illegale 

dans ledit Etat, ledit service demande a l'obtenteur de deposer, pour 

cet Etat, une autre denomination [satisfaisant auxdites conditions]. 

"4) L'obtenteur, ainsi que toute personne agissant pour son compte, 

doit utiliser la denomination en procedant a la mise en vente ou a la 

commercialisation de materiel de reproduction ou de multiplication de 

la variete. Si une telle utilisation porte atteinte a des droits ante

rieurs dans un Etat de l'Union, le service prevu a l'article 30.l)b) de 

cet Etat demande a l'obtenteur de deposer, pour cet Etat, une denomination 

differente. 

"5) Chaque Etat de l'Union prevoit dans sa propre legislation les 

consequences du non-respect des obligations prevues aux paragraphes l) 

a 4) ci-dessus." 

4. La proposition ci-dessus s'inspire, dans une certaine mesure, des opinions 
exprimees par la delegation de la France lors de la session du Conseil de 
decembre 1977; celle-ci avait alors indique que "l'important est que la Convention 
indique expressement qu'une variete donnee doit avoir la meme denomination dans 
tous les Etats membres et que la denomination ne doit pas preter a confusion ni 
induire en erreur" {document C/XI/21, paragraphe 32). La proposition tient compte 
de ces deux suggestions. Elle tient aussi compte de l'opinion de la delegation 
de la France selon laquelle "on pourrait peut-etre bien supprimer toutes les 
references aux marques de l'article 13" {document C/XI/21, paragraphe 32). 
{Assurement, il est estime que l'une des difficultes majeures creees par l'arti
cle 13 provient du fait qu'un traite sur la legislation de la protection des 
obtentions vegetales impose aux Etats des obligations relatives a la legisla-
tion sur les marques.) 
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Explications sur les differentes dispositions proposees 
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5. Paragraphe l). "L'autorite prevue a !'article 30.l)b)" est soit le "service 
special de la protection des obtentions vegetales", soi t le "service deja existant .,· 
qui est "charge" de la protection des obtentions vegetales. Etant donne que 
l'usage de ne pas indiquer la denomination dans la demande elle-meme, mais ulte
rieurement, meme juste avant la delivrance du titre de protection, n'est pas 
inhabituel, la proposition fait obligation au demandeur d'indiquer la denomination 
"avant la delivrance du titre de protection" seulement. 

6. Paragraphe 2). La premiere phrase de l'alinea a) utilise le mot "distinc
tive" car ce que l'on veut, semble-t-il, c'est que la denomination soit quel
que chose d'agressif, d'expressif, de typique, de riche en signification, de 
facile a retenir (qui a une "Unterscheidungskraft") • La deuxH~me phrase 
- "Ellene peut se composer uniquement de chiffres." -est placee entre crochets 
en raison des difficultes bien connues que rencontrent certains Etats pour 
appliquer cette interdiction a cause des usages existants. Cependant, ces 
difficultes seraient resolues, toutefois uniquement pour les Etats membres 
futurs (et pour certains d'entre eux seulement), au moyen de !'article 36A du 
nouveau texte propose de la Convention (voir le document DC/3) qui leur permet 
d'admettre des denominations composees uniquement de chiffres. Naturellement, si 
la phrase de la proposition entre crochets n'etait pas adoptee, !'article 36A 
serait omis. A l'alinea b), la phrase entre crochets ne semble pas indispen
sable car elle ne constitue qu'une explication. Les dispositions qu'elle pre
voit pourraient figurer dans les actes de la Conference diplomatique plutot que 
dans le texte meme de la Convention. 

7. Paragraphe 3). Le fait que, dans un Etat donne, la denomination serait 
susceptible d'induire en erreur ou de preter a confusion, qu'elle "ne convien
drait pas" ou qu'elle serait illegale peut etre note par le service, a son ini
tiative, ou peut etre porte a !'attention de ce service par le demandeur lui
meme (ou, en particulier dans les Etats dans lesquels la demande est publiee, 
par des tiers). Une denomination serait en particulier "illegale" lorsque 
son utilisation porterait atteinte a des "droits anterieurs" que des tiers 
derivent de leurs marques de fabrique au de commerce, de leurs noms commerciaux 
(trade names), etc •. Une denomination qui est contraire a l'ordre public ou ala 
moralite ser~it egalement illegale ou, au mains, "ne conviendrait pas". 

8. Paragraphe 4). Les personnes agissant pour le compte de l'obtenteur 
seraient les personnes (y compris les personnes juridiques) qui font de la publi
cite, vendent, etc., du materiel de reproduction ou de multiplication avec 
l'autorisation de l'obtenteur. (La deuxieme phrase de cette disposition s'ins
pire de la disposition figurant a la fin du paragraphe (7~ et de la deuxieme 
phrase du paragraphe (10) du texte actuel.) 

9. Paragraphe 5). La proposition fait obligation aux Etats membres de prevoir 
des sanctions mais·laisse a la legislation de chaque Etat la faculte de decider en 
quoi ces sanctions consisteraient. Les consequences peuvent etre le refus de 
delivrer le titre de protection et des amendes. En raison de !'article 10.4), 
elles ne pourraient pas comprendre la decheance du titre de protection (sauf si 
!'article 10.4) etait modifie dans ce sens). 

Quelques comparaisons entre le texte actuel de !'article 13 et la presente 
proposition 

10. Paragraphe (ll du texte actuel. 
variete nouvelle doit etre designee 
quand et par qui. Le paragraphe 1) 
denomination doit etre deposee. 

Ce paragraphe prevoit ce qui suit : "Une 
par une denomination1 l " Elle ne precise pas 
de la proposition precise quand et par qui la 

1) Le texte anglais peut s'interpreter comme suit 
etre donnee a la variete nouvelle." 

"Une denomination doit 
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11. Paragraphe (2) du texte actuel. Ce paragraphe pr§voit que la d§nomination 
"doit permettre d'identifier la variete nouvelle". La proposition evite !'uti
lisation du verbe "identifier" car celui-ci pourrait donner !'impression -
fausse - que la denomination doit contenir quelque chose qui decrit la variete. 
Comment la denomination pourrait-elle autrement "identifier" la variete ? 
Mais, en realite, la plupart des denominations ne sent pas descriptives. 

12. En ce qui concerne les denominations se composant uniquement de chiffres, 
voir les observations figurant au paragraphe 6 ci-dessus. 

13. Le paragraphe (2) du texte actuel prevoit egalement que la variete ne doit 
pas etre susceptible d'induire en erreur, etc •• Le paragraphe 2)b) de la propo
sition est, a cet egard, tres similaire au texte actuel. 

14. Paragraphe (3) du texte actuel. Cette disposition n'est pas reprise dans 
la proposition parce qu'elle traite de questions se rapportant a la legislation 
sur les marques. Naturellement, il n'est pas impossible, juridiquement, d'obliger 
les Etats membres a ajuster leur legislation sur les marques aux dispositions 
d'un traite sur la protection des obtentions vegetales; dans la pratique, il est 
toutefois assez difficile d'engager les procedures necessaires pour modifier les 
legislations nationales sur les marques et les obligations internationales 
decoulant de traites sur les marques dans le seul but de les rendre conformes a 
la Convention UPOV. 

15. Paragraphe (4) du texte actuel. Il est estime que l'essentiel de ce para
graphe est couvert, de fa9on explicite ou de fa9on implicite, par les para
graphes 1) et 3) de la proposition. 

16. Paragraphe (5) du texte actuel. Il est estime que l'essentiel de ce para
graphe est couvert par le paragraphe 3) de la proposition. 

17. Paragraphe (6) du texte actuel. Cette disposition a §te omise dans la pro
position car elle est restee, pour toutes sortes de ra)..sons pratiques, lettre morte 
dans l'usage actuel. Cependant, le systeme prevu dans ce paragraphe semble 
repondre a un objectif utile et, si les Etats membres ont !'intention de l'appli
quer, il devrait etre maintenu, peut-etre avec quelques legeres modifications. 

18. Paragraphe (7) du texte actuel. L'idee fondamentale de cette disposition
que la denomination doit etre utilisee lors de la commercialisation de materiel 
de reproduction ou de multiplication de la variete - a ete retenue dans la pro
position (voir son paragraphe 4)). Cependant, en ce qui concerne certains details, 
la proposition est moins ambitieuse. En premier lieu, la proposition prevoit 
!'obligation d'utiliser la denomination uniquement a l'egard de l'obtenteur qui 
beneficie de la protection et des personnes agissant pour son compte, et ne la 
prevoit pas a l'egard des personnes- "celui qui, dans un Etat de l'Union ... "
qui n'ont aucun rapport avec l'obtenteur. Il est estime qu'une convention sur la 
protection des obtentions vegetales ne devrait prevoir des droits que pour l'obten
teur et les personnes sur lesquelles celui-ci exerce son controle, et n'imposer 
des limitations qu'a ceux-ci. On ne se dissimule pas qu'il est de !'interet 
public - en particulier du point de vue de la "protection des consommateurs" -
que la denomination soit utilisee meme si l'obtenteur n'a plus de controle juri
dique sur le materiel de reproduction ou de multiplication. Mais il est egalement 
estime que ceci est du ressort des lois (ou des traites) sur la commercialisation 
des semences, etc., et sur la protection du consommateur, et non d'un traite sur la 
protection des obtentions vegetales. Comme dans le cas des ntarques, des diffi
cultes pratiques pourraient etre posees aux Etats s'ils devaient ajuster leur 
legislation sur la commercialisation des semences ou sur la protection du consom
mateur dans le seul but de pouvoir devenir partie a la Convention UPOV. Mais 
la proposition n'empeche evidemment en rien un Etat membre de prevoir, meme dans 
sa legislation sur la protection des obtentions vegetales, des regles plus 
strictes, telles que celles qu'il faut prevoir en vertu du texte actuel de 
!'article 13, y compris en particulier de son paragraphe (7). En deuxieme lieu, 
le texte actuel prevoit que la denomination doit etre utilisee "meme apres 
!'expiration de la protection de cette variet§", c'est-a-dire a perpetuite ou, 
en pratique, aussi longtemps que la variete est commercialisee. Ici egalement, 
ce concept ne semble avoir aucune relation avec les droits de l'obtenteur (qui 
sont d'une duree limitee) mais derive de considerations sur la commercialisation 
des semences et'la protection du consommateur. Pour les raisons deja indiquees, il 
est done estime que la disposition en question n'appartient pas a la Convention UPOV. 
En troisieme lieu, le texte actuel prevoit que !'obligation d'utiliser la denomi
nation ne s'applique que si "des droits anterieurs ne s'opposent pas a cette uti
lisation." L'essentiel de cette disposition, en ce qui concerne l'obtenteur ou 
les personnes agissant pour son compte, est couvert par la deuxieme phrase du 
paragraphe 4) de la proposition. 
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19. Paragraphe (8) du texte actuel. L'alinea a) de ce paragraphe prevoit, dans 
les faits, qu'une denomination protegee dans un Etat membre ne peut pas etre uti
lisee, dans tout Etat membre, comme denomination d'une autre variete de la meme 
espece botanique ou d'une espece voisine. Si la derniere variete fait l'objet· 
d'une demande de protection, cette disposition semble superflue car la deno-
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mination serait susceptible d'induire en erreur ou de preter a confusion, ce qui 
interdirait son enregistrement. Dans taus les autres cas, l'interdiction serait 
justifiee par des considerations sur la protection du consommateur, la commercia
lisation des semences ou la concurrence deloyale mais non sur la base de consi
derations sur la protection de l'obtenteur (qui, pour beneficier de la protection, 
doit obtenir un titre particulier de protection). C'est pourquoi il est estime que la 
Convention UPOV n'est pas l'endroit ideal pour traiter de cette question, et la 
disposition est omise dans la proposition. 

20. L'alinea b) du paragraphe (8) du texte actuel prevoit une regle dont l'appli
cation exige que la legislation sur les rrtargues de l'Etat soit conforme, ou soit 
rendue conforme, a la Convention UPOV. Les difficultes inherentes a une telle 
disposition sont expliquees ci-dessus (voir le paragraphe 18), et, a cause 
d'elles, la proposition ne contient pas de disposition comparable. Il existe 
une autre difficulte, qui est cependant de nature similaire, a savoir que le 
texte actuel declare que la denomination est "la designation generique" pour la 
variete. Dans la legislation sur les marques, les signes ou les mots sont gene
riques a cause de leur signification intrinseque ou a cause de la signification 
qu'ils ant acquise. Le fait de declarer que des signes au des mots sont generiques 
au moyen d'un acte legislatif - dans le cas present uniquernent parce qu'ils sent 
utilises a propos de varietes - est, pour le mains, inhabituel. 

21. Paragraphe (9) du texte actuel. Ce paragraphe prevoit que "pour le meme 
produit, il est perrnis d'ajouter ala denomination de la variete nouvelle une 
marque de fabrique ou de commerce." En mettant de cote la question de savoir si 
une variete peut etre correctement appelee un produit, la disposition semble 
superflue car, en l'absence d'une disposition interdisant l'utilisation simul
tanee d'une denomination et d'une marque de fabrique au de commerce, une telle 
utilisation simultanee semble perrnise. Ceci est la raison pour laquelle la 
proposition ne reprend pas cette disposition du texte actuel. 

22. Paragraphe (10) du texte actuel. Le paragraphe 3) et la deuxieme phrase du 
paragraphe 4) de la proposition - en prevoyant qu'une denomination qui est ille
gale doit etre refusee ou modifiee - couvre l'essentiel de cette disposition. 
Pour ces raisons, la proposition ne reprend pas ce paragraphe. 

23. Observation generale. La proposition, si elle etait adoptee, n'empecherait 
evidemment pas un Etat membre (actuel ou futur) de maintenir (ou d'instaurer) une 
legislation conforme au texte actuel; en particulier, un Etat peut estimer que les 
denominations ne peuvent pas faire l'objet d'un enregistrement a titre de marque 
du fait que la proposition permet a tout Etat de legiferer comme il le veut dans 
le domaine des·marques de fabrique ou de commerce. 

[Trois annexes suivent] 
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ANNEXE I 

PASSAGES DU COMPTE RENDU DE LA ONZIEME SESSION ORDINAIRE 
DU CONSEIL DE L'UPOV TENUE EN DECEMBRE 1977 
SE RAPPORTANT AUX DENOMINATIONS VARIETALES 

[Document C/XI/21, pages 8 et 9] 

29. Article 13 : Le Conseil examine les propositions presentees par ecrit par 
le Bureau federal des varietes de la Republique federale d'Allemagne (figurant 
a l'annexe II du present document). 

30. Ces propositions sont introduites par la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne qui indique qu'apres avoir consulte les experts sur les marques, elle 
s'etait propose d'assouplir les dispositions sur les relations entre les denomina
tions varietales et les marques. 

31. La delegation du Danemark declare qu'elle peut conclure, a partir de discus
sions anterieures avec des experts des marques danois, que ces derniers sont abso
lurnent opposes a l'idee de pouvoir enregistrer des denominations varietales a 
titre de marque, que ces denominations soient utilisees ou non au Danemark. 

32. La delegation de la France est de fa9on generale favorable a l'esprit de la 
proposition de la delegation de la Republique federale d'Allemagne. Elle indique 
que l'article 13 peut etre simplifie. L'important est que la Convention indique 
expressement qu'une variete donnee doit avoir la meme denomination dans tous les 
Etats mernbres et que la denomination ne doit pas preter a confusion ni induire 
en erreur. On pourrait peut-etre bien supprimer toutes les references aux marques 
de l'article 13. 

33. Le Conseil etudie une proposition de la delegation du Royaume-Uni consistant 
a ajouter a l'article 13.9) les mots "ou un nom commercial" ("or a trade name") 
apres les mots "une marque de fabrique ou de commerce". 

34. La delegation du Royaume-Uni explique que dans son pays il a ete estime que 
l'article 13.9) permet d'ajouter une marque de fabrique ou de commerce a une 
denomi~ation varietale mais interdit d'ajouter un autre signe, en particulier un 
nom commercial. 

35. Apres que.plusieurs delegations eurent indique qu'elles ne partagent pas 
cet avis, le Conseil convient que le probleme devra etre resolu en ajoutant dans 
les explications sur le projet de texte revise et dans les Actes de la Conference 
diplomatique une declaration selon laquelle l'article 13.9) n'autorise pas seule
ment l'addition d'une marque de fabrique ou de commerce a une denomination varie
tale, mais aussi l'addition d'un nom commercial ("trade name"), d'une marque 
("brand name") ou de toute autre indication, nom ou signe. 

36. En conclusion, le Conseil decide ce qui suit 

i) le nouveau texte propose de l'article 13 sera inclus dans le document 
preparatoire a distribuer et une note en bas de page indiquera que d'autres 
propositions d'amendement de cet article suivront eventuellement; 

ii) le Comite administratif et juridique reexaminera la question de 
l'article 13 sur la base de la proposition emanant de la Republique federale 
d'Allemagne (dont il est question ci-dessus), d'un projet qui sera prepare par 
le Secretaire general (dans lequel on essaiera de simplifier encore davantage 
cet article) et de toute proposition que d'autres pourraient presenter entreternps; 
les Etats non membres particulierement interesses par cette question pourront 
etre invites a participer aux discussions; la delegation du Japon ajoute que 
son pays est interesse par la question. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DENOMINATIONS VARIETALES FIGURANT 
DANS LE NOUVEAU TEXTE PROPOSE DE ~. CONVENTION UPOV 

[Annexe I du document DC/3, 
pages 30 a 35 et 90 a 93] 

[Texte commen~ant a la page suivante] 
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Annexe II, page 2 

[Annexe I du document DC/3, page 30] 

* Explications sur l'article 13 

Ad paragraphe (l) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot "nou-· 
velle". Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe {l). 

Ad paragraphe (2) : Il est propose de supprimer le mot "nouvelle"; pour les motifs, 
voir les explications sur l'article premier, paragraphe (l). En outre, il est 
propose que l'expression "les varietes preexistantes" soit mise au singulier du 
fait qu'une denomination ne designe habituellement qu'une variete - et non plusieurs. 
Enfin, il est propose de reunir les deux alineas en un seul paragraphe. 

Il convient de noter que la disposition figurant dans ce paragraphe, selon 
laquelle une denomination "ne peut se composer uniquement de chiffres", peut souf
frir une exception, au cas ou le nouvel article 36A propose s'applique (voir ci
apres). 

Ad paragraphe (3) du texte actuel (paragraphe 4) du nouveau texte) : Il est 
propose d'omettre les mots "ou son ayant cause". Pour les motifs, voir les expli
cations sur l'article premier, paragraphe (l). ~n outre, il est propose que ce 
paragraphe soit modifie sur deux points. 

D'apres le texte actuel, tout demandeur desirant utiliser comme denomination 
un signe qui represente une de ses marques doit s'engager a renoncer a son droit 
ala marque; s'il ne se conforme pas a cette obligation, il ne peut plus, d~s que 
la denomination est enregistree, faire valoir son droit a la marque pour des pro
duits identiques ou similaires a la variete. Il est propose de prevoir seulement 
dans la Convention qu'il est interdit au demandeur de continuer a faire valoir, 
dans le cas decrit ci-dessus, son droit a la marque pour les produits susmentionnes. 
La solution proposee simplifierait la procedure devant les services de la protec
tion des obtentions vegetales des Etats membres car ces services ne se verraient 
plus dans l'obligation de demander au deposant qu'il renonce a son droit ala mar
que et lui-meme ne se verrait plus dans l'obligation de joindre une declaration 
de renonciation a sa demande. Cependant, la solution proposee n'empecherait pas 
un Etat membre de demander quand meme en vertu de sa legislation nationale qu'il 
soit renonce au droit a la marque. 

L'autre modification proposee consisterait en ceci. Le texte actuel prevoit, 
dans les faits, que le demandeur qui continue a utiliser la denomination en tant 
que marque ne peut pas faire valoir son droit a la marque (pour certains produits) 
dans tous les Etats membres; le nouveau texte propose limiterait l'application 
de cette sanction aux Etats membres dans lesquels le genre ou l'espece auquel la 
variete en question appartient beneficie de la protection. Le motif d'un tel 
amendement reside dans le fait qu'il ne semble pas justifie depriver le derriandeur 
des droits et des avantages qui lui sont conferes par une marque dans les Etats 
membres ou il n'est pas en mesure de beneficier de la protection des obtentions 
vegetales du simple fait que celle-ci n'est pas disponible, les legislations 
nationales ne la prevoyant pas pour le genre ou l'espece en question. Dans de 
tels Etats, du fait de l'absence de la protection des obtentions vegetales, les 
obtenteurs ne peuvent ni controler les ventes de materiel de reproduction ou de 
multiplication de la variete, ni assurer le paiement des redevances pour leur 
utilisation; dans de tels Etats, ils devraient au moins ne pas etre prives de la 
possibilite de faire valoir des droits qui pourraient deriver de leurs marques 
de fabrique ou de commerce lorsque leurs varietes sont vendues sous de telles 
marques. 

Il est propose d'intervertir les paragraphes (3) et (4) dans le nouveau texte 
du fait que le cas traite dans le paragraphe (3) du texte actuel ne constituera 
plus pour une autorite nationale un motif de refus d'enregistrement d'une denomi
nation proposee. 

Ad paragraphe (4) du texte actuel (paraqraphe 3) du nouveau texte) : Il est propose 
d'omettre le mot "nouvelle". Pour les motifs, voir les explications sur l'article 
premier, paragraphe (1). Il est propose en outre de mettre l'expression "des para
graphes precedents" au singulier car, par suite de la modification proposee du 
paragraphe (3) du texte actuel et de l'interversion des paragraphes (3) et (4) dans 
le nouveau texte, la denoreination proposee ne devrait plus repondre qu'aux exigences 
d'un seul paragraphe (a savoir du paragraphe 2)). 

* D'autres propositions d'amendement formulees par les organes competents de l'UP0V 
seront eventuellement distribuees en preparation de la Conference diplomatique. 
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[Annexe I du document DC/3, page 31) 

[Texte actuel] 

Article 13 

[Denomination d'une variete nouvelle' 

(1) Une variete nouvelle doit etre 
designee par une denomination. 

(2) Cette denomination doit permet
tre d'identifier la variete nouvelle; elle 
ne peut notamment se composer uniquement de 
chiffres. 

La denomination ne doit pas etre sus
ceptible d'induire en erreur ou de preter 
a confusion sur les caracteristiques, la 
valeur ou l'identite de la variete nouvelle 
ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle 
doit notamment etre differente de toute 
denomination qui designe, dans l'un quel
conque des Etats de l'Union, les varietes 
preexistantes de la marne espece botanique 
ou d'une espece voisine. 

(3) Il n'est pas permis a l'obtenteur 
ou a son ayant cause de deposer comme deno
mination d'une variete nouvelle une designa
tion pour laquelle il beneficie, dans un 
Etat de l'Union, de la protection accordee 
aux marques de fabrique ou de commerce, et 
qui couvre des produits identiques ou simi
laires au sens de la legislation sur les 
marques, ni une designation susceptlble de 
creer une confusion avec cette marque, sauf 
s'il s'engage a renoncer a sor droit a la 
marque lorsqu'interviendra !'enregistrement 
de la denomination de la variete nouvelle. 

Si l'obtenteur ou son ayant cause 
effectue neanmoins le depot de la denomi
nation, il ne peut plus, des gue cette 
derniere est enregistree, faire valotr de 
droit a la marque de :'abrique ou de commerce 
pour les produits susvises. 

(4) La denomination de la variete nou
velle est deposee par l'obtenteur ou son 
ayant cause aupres du service prevu a !'ar
ticle 30. S'il est avere que cette denomi
nation ne repond pas aux exigences des para
graphes precedents, le service refuse de 
l'enregistrer et exige que l'obtenteur ou 
son ayant cause propose, dans un delai pres
crit, une autre denomination. La denomina
tion est enregistree en meme temps qu'est 
delivre le titre de protection conformemcnt 
aux dispositions de !'article 7. 

* 

Article 13* 

Denomination de la variete -----------------

1) [In change, so us reserve de 1' omis
sion du mot "nouvelle"] 

2) Cette denomination doit permettre 
d'identifier la variete; elle ne peut notam
ment se composer uniquement de chiffres. 
Ellene doit pas etre susceptible d'induire 
en erreur ou de preter a confusion s~r les 
caracteristiques, la valeur ou l'identite de 
la variete ou sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notamment etre differente de toute 
denomination qui designe, dans l'un quelcon
que des Etats de l'Union, une variete preexis
tante de la meme espece botanique ou d'une 
espece voisine. 

4) Si l'obtenteur depose comme denomi
nation de la variete une designation pour la
auelle il beneficie de la protection accordee 
~ux marques de fabrique ou de commerce, et 
qui couvre des produits identiques ou simi
laires au sens de la legislation sur les mar
ques, ou une designation susceptible de creer 
une confusion avec cette marque, il ne peut 
plus, des que cette denomination est enregis
tree, faire valoir de droit a la marque, pour 
les ~roduits susvises, dans to~t Etat de 
l'Union appliquant les dispositions de la 
ronven~ion au genre ou a l'espece auquel la 
variete appartient. 

3) [Identique au paragraphe (4l du 
texte actuel, sous reserve de !'omission du 
mot "nouvelle" et des mots "ou son avant 
cause" a chaque fois qu'ils apparais~ent et 
du remplacement de "des paragraphes precedents" 
par "du paragraphe precedent"] 

D'autres propositions d'amendement for,nulePs par les orcranes competents de 
1' UPOV seront eventuellerr.ent Jistribuees en preparation de la Corfe-cenc-e 
diplomatique. 
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[Annexe I du document DC/3, page 32) 

[Explications sur l'article 13, suite] 

Ad paragraphe (5) Il est propos~ d'oDettre les mots ''nouvelle" et "ou 3on ayant 
cause". Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragrarhe (l). 

Ad paragraphe (6), premier alin~a, du texte actucl (paragraphe 6) dti nouveau texte) 
La seule modification propos§e consiste a omettre le mot "nouvelle". Pour les mo
tifs, voir les explications sur l'article oremier, paragraphe (l). 

Ad paragraphe (6), deuxieme alin~a, du texte actuel (paragraphe 7) du nouveau texte) 
Il est propose d'omettre le mJt "nouvelle". Pour les motifs, voi~ les explications 
sur l'article premier, raragraphe {l). Il est propos~ en outre de supprimer la 
derniere phrase. 

Ad paragraphe (7) du texte actuel (paragraphe 8) du nouveau texte) : Il esr propos~ 
d'omettre le mot "nouvelle" Pour les motifs, voir les explications sur l'article 
premier, paragraphe (l). Il est propos~ en outre de modifier la r~f~rence au para
graphe (10) en r~ference au paragraphe ll) car la num~rotation des paragraphes a 
ete modifiee dans le nouveau texte. 
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[Annexe I du document DC/3, page 33] 

[Article 13, suite] 

[Texte actuel] 

(5) Une variete nouvelle ne peut etre 
deposee dans les Etats de l'Union que sous 
la meme denomination. Le service competent 
pour la delivrance du titre de protection 
dans chacun des Etats est tenu d'enregistrer 
la denomination ainsi deposee, a mains qu'il 
ne constate la non-convenance de cette deno
mination dans ledit Etat. Dans ce cas, il 
peut exiger que l'obtenteur ou son ayant 
cause propose une traduction de la denomi
nation initiale ou une autre denomination 
convenable. 

(6) Lorsque la denomination d'une 
variete nouvelle est deposee aupres du 
service competent d'un Etat de l'Union, 
celui-ci la communique au Bureau de 
l'Union prevu a l'article 15, qui en 
informe les services competents des autres 
Etats de l'Union. Tout Etat de l'Union 
peut transmettre, par l'intermediaire dudit 
Bureau, ses objections eventuelles a l'Etat 
qui a fait la communication. 

Le service competent de chaque Etat 
de l'Union notifie tout enregistrement 
de denomination d'une variete nouvelle et 
tout refus d'enregistrement au Bureau de 
l'Union qui en informe les services compe
tents des autres Etats de cette Union. 
Les enregistrements sont egalement partes 
a la connaissance des Etats membres de 
l'Union de Paris pour la protection de 
la propriete industrielle par les soins 
du Bureau. 

(7) Celui qui, dans un des Etats de 
l'Union, precede a la mise en vente ou a 
la commercialisation du materiel de repro
duction ou de multiplication vegetative 
d'une variete nouvelle. est tenu d'utili
ser la denomination de cette variete nou
velle, pour autant que, conformement aux 
dispositions du paragraphe (10), des 
droits anterieurs ne s'opposent pas a 
cette utilisation. 

[Nouveau texte] 

5) r Inchange, so us reserve de 
l'omission des mots "nouvelle" et 
"ou son ayant cause"] 

6) r Identique au premier alinea 
du paragraphe (6) du texte actuel, 
sous reserve de l'omission du mot 
"nouvelle"] 

7) Le service competent de cha
que Etat de l'Union notifie tout enre
gistrement de denomination d'une variete 
et tout refus d'enregistrement au 3ureau 
de l'Union qui en informe les services 
competents des autres Etats de cette 
Union. 

8) [Identique au paragraphe (7) 
du texte actuel, sous reserve de 1 'omis
sion du mot "nouvelle" (deux fois) et de 
la modification de "(10)" en "11)"] 
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[Annexe I du document DC/3, page 34] 

[Explications sur !'article 13, suite] 

du texte actuel (paragraphe 9) du nouveau texte) : Il est pro
mot "nouvelle" a chaque fois qu'il apparait et les mots "ou a 

Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, 

Ad paragraphe (9) du texte actuel (paragraphe 10) du nouveau texte) : La seule 
modification proposee consiste a omettre le mot "nouvelle". Pour les motifs, 
voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). Il est entendu que 
ce paragraphe permet d'ajouter a une denomination varietale, non seulement une 
marque de fabrique ou de co~1erce, mais aussi d'autres indications, noms et 
signes tels qu'un nom commercial ("trade name"), une marque d'origine ("brand 
~"), etc. ---

Ad paragraphe (10) du texte actuel (paragraphe 11) du nouveau texte) : Il est 
propose d'omettre le mot "nouvelle" a chaque fois qu'il apparait et les mots "ou 
son ayant cause". Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, 
paragraphe (1). En outre, il est propose de remplacer "paragraphe (7)" par 
"paragraphe 8)" et de supprimer les mots "le cas echeant". 
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[Annexe I du document DC/3, page 35] 

[Article 13, suite: 

[Texte actuel] 

(8) Du jour ou un titre de protec
tion a ete delivre a un obtenteur ou a son 
ayant cause dans un Etat de l'Union : 

a) la denomination de la variete 
nouvelle ne peut, dans aucun des 
Etats de l'Union, etre utilisee 
cornrne denomination d'une autre 
variete de la meme espece bota
nique ou d'une espece voisine; 

b) la denomination de la variete 
nouvelle est consideree com~e 
la designation generique pour 
cette variete. En consequence, 
pour une denomination identique 
a celle de la variete nouvelle 
ou susceptible de creer une 
confusion avec elle, nul ne 
peut, sous reserve des disposi
tions du paragraphe (10), en 
demander ]'enregistrement, ni 
obtenir la protection, a titre 
de marque de fabrique ou de 
commerce, pour des produits 
identiques ou similaires, au 
sens de la legislation sur 
les marques, dans un Etat 
quelconque de l'Union. 

(9) Pour le meme produit, il est 
permis d'ajouter a la denomina~ion de la 
variete nouvelle une marque de fabrique 
ou de commerce. 

(10) Il n'est pas porte atteinte aux 
droits anterieurs de tiers portant sur 
des signes servant a distinguer leurs pro
duits ou leur entreprise. Si, en vertu 
d'un droit anterieur, l'utilisation de la 
denomination d'une variete nouJelle est 
interdite a une personne qui, ~onformement 

aux dispositions du paragraphe (7), est 
obligee de l'utiliser, le service comp§tent 
exige, le cas echeant, que l'ootenteur ou 
son ayant cause propose une autre denomi
nation pour la variete nouvelle. 

rnouveau texte; 

91 'Identique au paragraphe (8) 
du textc actuel, sous reserve de l'omis
sion du mot "nouvelle" a chaque fois 
qu'il apparait et des mots "ou a son 
ayant cause"] 

10) [Identique au paragraphe (9) 
du texte actuel, sous reserve de l'omis
sion du mot "nouvelle"] 

11) "Identique au paragraphe ( 10) 
du texte actuel, sous reserve de l'omis
sion des mots "nouvelle" (deux foisl, 
"le cas echeant" et "ou son ayant cause" 
et de la modification de "(7)" en "8) "l 
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[Annexe I du document DC/3, page 90] 

Explications sur l'artlcle 36 

Ad paragraphe ( l) : Il est propose d' )r:1ettre le r..o~. "nomrelle" dans 1' expression 
"d'une variete nouvelle" et les mots "ou son ayant cause" a chaque fois qu'ils 
apparaissent. Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, 
paragraphe {l). 

Ad paragraphe (2) : Il est propose d'omettre les mcts "ou son ayant cause". 
les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 

Pour 
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[Annexe I du document DC/3, page 91] 

{ Texte actuel] 

Article 36 

[R!gles transitoires concernant les 
rapports entre les d6nominations 

de vari6t~ et les margues de fabrigue 
au de commerce] 

(1) Si, au moment de l'entree en 
. vigueur de la presente Convention a 
l'egard d'un Etat de l'Union, l'obten
teur d'une variete nouvelle protegee 
dans cet Etat ou son ayant cause bene
ficie dans ledit Etat de la protection 
de la denomination de cette variete a 
titre de marque de fabrique ou de com
merce pour des produits identiques ou 
similaires au sens de la legislation 
sur les marques, il peut, soit renon
cer a la protection a titre de marque 
de fabrique ou de commerce, soit depo
ser une nouvelle denomination pour la 
variete au lieu de la denomination 
ancienne. Si, dans un delai de six 
mois une nouvelle denomination n'est 
pas deposee, l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut plus faire valoir de 
droit a la marque de fabrique ou de 
commerce pour les produits susvises. 

(2) Si une nouvelle denomination 
est enregistree pour la variete, l'ob
tenteur ou son ayant cause ne peut 
interdire l'utilisation de la denomina
tion anterieure qu'apres l'expiration 
d'un delai d'une annee a compter de 
la publication de l'enregistrement de 
la nouvelle denomination, aux person
nes qui, avant l'entree en vigueur de 
la presente Convention, etaient tenues 
d'utiliser l 'ancienne denomination. 

Article 36 

[R~gles transitoires concernant les 
rapports entre les denominations 

de variete et les margues de fabrigue 
ou de col'U"\erce] 

1) [ Inchange, sous reserve de 1 'omission 
du mot "nouvelle" dans l'expression "d'une 
varilte nouvelle" et ~as mots "ou son ayant 
~fluse" a chaque fois qu'ils apparaissent] 

2) :rnchanqe, sous reserve de l'omission 
des mots "ou son ayant cause"] 
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[Annexe I du document DC/3, page 92] 

Explications sur l'article 36A 

Ce nouvel article constituerait une exception limitee a la regle figurant a 
l'article 13(2), qui prevoit que la denomination "ne peut se composer uniquement 
de chiffres". 

Ad paragraphe 1) : Dans un certain nombre d'Etats interesses par une adhesion a 
l'Union, il est permis aux obtenteurs de designer leurs varietes par une s~rie 
de chiffres. Des denominations de cette nature sont devenues habituelles dans ces 
Etats, au moins dans le cas de certains genres ou de certaines especes, et toute 
interdiction de cette pratique constituerait probablement un obstacle insurmontable· 
a l'adhesion de ces Etats a l'Union. Il est done propose qu'il soit permis aces 
Etats de ne pas se conformer aux dispositions de l'article 13(2). 

La derogation proposee serait aussi restreinte que possible. L'admission de 
denominations numeriques doit constituer nne pratique etablie et non sporadique 
ou exceptionnelle. Une telle pratique doit etre et~blie a la date de l'ouverture 
de l'Acte revise a la signature. Cette date a ete preferee a la date de la rati
fication ou de l'adhesion d'un Etat afin d'eviter que des denominations numeriques 
ne scient constituees en pratique etablie entre la date de l'ouverture de l'Acte 
revise a la signature et la date de la ratification ou de l'adhesion. 

Ad paragraphe 2) : Ce paragraphe permettrait le retrait de la notification prevue 
au paragraphe 1). 
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[Annexe I du document DC/3, page 93] 

[Texte actuell 

[Il n'y a pas d'article 36A dans le 
texte actuell 

:~ouveau texte] 

Article 36A 

Derogation pour !'utilisation de 
d~nominations composles uniquement 

de chiffres 

1) Nonobstant les dispositions du para
graphe 2) de l'article 13, tout Etat, 
dans lequel, ~ la date de l'ouverture du 
prlsent Acte a la signature, !'admission 
de denominations varietales composees uni
quement de chiffres constitue un usage 
etabli, peut continuer cet usage a l'egard 
de tous les genres et especes, ou de cer
tains d'entre eux, si, lors de la signature 
du prlsent Acte ou du depOt de son instru
ment de ratification du present Acte ou 
d'adhesion a celui-ci, il notifie au 
Secretaire-general son intention de conti
nuer cet usage et, si son intention ne 
concerne pas taus les genres et especes, 
les genres et especes pour lesquels il 
desire continuer ledit usage. 

2) Cet Etat peut, a tout moment, notifier 
au Secretaire-glneral le retrait de sa no
tification faite conformement au paragraphe 1). 
Un tel retrait prend effet a la date indiqule 
par cet Etat dans sa notification de retrait. 

[L'annexe III suit] 
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BUREAU FEDERAL ALLEMAND DES VARIETES AU SUJET DES DENOMINATIONS VARIETALES 

[Annexe II du document C/XI/21] 

Objet : Revision de l'article 13 de la Convention 

Documents de reference : VD/XI/2, paragraphes 7 et 16, IRC/VI/21 

Chers collegues, 

Apres avoir examine les propositions d'amendement de l'article 13, nous 
attirons votre attention, en accord avec le Ministere federal de la justice, 
sur les points suivants. 

D'apres l'article 13(8)b) dans sa version actuelle, qui n'a pas ete 
modifiee par le Comite, une denomination varietale qui a ete enregistree dans 
un Etat membre ne peut dans aucun Etat membre faire l'objet d'une demande d'en
registrement ou d'un enregistrement a titre de marque. Cette disposition sou
leve les problemes suivants. 

Dans aucun Etat menilire, le bureau des marques ne verifie avant l'enregis
trement d'une marque si celle-ci est identique a une denomination varietale 
enregistree dans un autre Etat membre ou susceptible de creer une confusion 
avec cette denomination (voir le paragraphe 16 du document VD/XI/2) . En 
outre, il semble bien qu'aucu~ Etat n'a l'intention de modifier cette prati
que, qui n'est pas conforme a la Convention. Dans les faits, rien n'empeche 
done un obtenteur qui ne demande la protection que dans un ou plusieurs Etats 
membres de faire enregistrer la denomination varietale a titre de marque -
meme pour la variete - dans les autres Etats membres dans lesquels il n'a pas 
demande la protection de la variete. Dans ces Etats, la situation suivante 
peut se produire. 

Lorsqu'un marchand de semences de la variete, qu'il a par exemple ache
tees legalement dans l'Etat ou la variete est protegee, importe ces semences 
dans l'un des Etats mentionnes ci-dessus sous la denomination enregistree, 
l'obtenteur pourrait reagir comme suit en se fondant sur sa marque qui est 
identique a la denomination : 

i) il pourrait, en invoquant sa marque, interdire au marchand d'utiliser 
la denomination varietale, empechant ainsi ce dernier de se conformer aux dis
positions de l'article 13(7) dans sa version actuelle. Il s'assurerait done, 
au moyen de la marque, l'exclusivite de la distribution de la variete dans cet 
Etat, c'est-a-dire des droits qui seraient plus etendus que ceux dont il dis
poserait si un titre de protection des obtentions vegetales lui avait ete 
delivre. 

ii) Il pourrait, en outre, commercialiser du materiel de reproduction ou 
de multiplication de varietes voisines de la meme espece sous la marque iden
tique a la denomination varietale, par exemple pour tirer parti du succes com
mercial de la variete en question. Il serait extremement difficile, sinon 
impossible, a l'utilisateur de determiner si la designation sous laquelle il 
achete du materiel de reproduction ou de multiplication constitue la denomi
nation ou bien la marque; la designation ne permet done pas de determiner 
si le materiel de reproduction ou de multiplication offert a la vente appar
tient a la variete ou non. 

Les situations decrites aux sous-paragraphes i) et ii) sont contraires 
aux fonctions que l'article 13 attribue aux denominations varietales. Il 
conviendrait done d'examiner ce qui suit : on n'excluera plus la possibilite 
que l'obtenteur ou son ayant cause demande et obtienne l'enregistrement d'une 
marque qui est identique a une denomination varietale enregistree dans un 
autre Etat membre, compte tenu de la pratique actuelle des Etats membres. La 
faculte d'utiliser la marque sera cependant limitee a la seule variete, comme 
la faculte d'utiliser la denomination varietale. Par ailleurs, les droits issus 
de la marque seront limites de telle fa9on que son utilisation ne puisse etre 
interdite dans le cas ou elle serait permise en raison de l'existence d'un 
droit de protection dans les Etats membres interesses. 

051 
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En plus de la pratique deja decrite des Etats membres, les arguments sui
vants portant sur le fond militent en faveur de la proposition de permettre a 
l'obtenteur ou a son ayant cause de demander et d'obtenir l'enregistrement de 
marques identiques a une denomination varietale qui a ete enregistree dans un 
autre Etat membre. 

Faisant abstraction des abus sus-mentionnes (voir ci-apres), on peut 
convenir que l'obtenteur peut avoir un interet legitime ace que la denomina
tion qui a ete enregistree dans un Etat membre pour sa variete soit enregistree 
a titre de marque dans d'autres Etats membres, d'une part, lorsqu'il ne peut y 
obtenir la protection parce que l'espece en cause n'y est pas protegee ou, 
d'autre part, lorsqu'il ne desire pas demander la protection dans ces Etats, 
par exemple parce qu'il n'y a aucun interet economique a la demander. Dans ce 
cas, la marque pourrait lui conferer une certaine protection pour la variete. 
Enfin, la protection a titre de marque dans un Etat membre (le plus souvent 
dans l'Etat d'origine) peut aussi avoir un interet pour l'obtenteur dans le cas 
ou il veut obtenir la protection a titre de marque, sur la base de l'enregistre
ment dans l'Etat membre, dans des Etats qui ne sont pas membres de l'Union et 
qui exigent, de fa~on generale ou pour les demandes internationales de marques 
(en vertu de l'Arrangement de Madrid), que la marque soit deja enregistree dans 
le pays d'origine. 

La solution au probleme pose devrait tenir compte des points suivants afin 
de repondre aux aspirations des obtenteurs, d'une part, et d'eviter les abus, 
d'autre part : 

a) seul l'obtenteur ou son ayant cause, a l'exclusion des tiers, peut 
faire enregistrer une denomination varietale a titre de marque. 

b) Il ne peut interdire a des tiers d'utiliser la denomination varietale, 
en invoquant la marque a cet effet. 

c) Il peut faire enregistrer la marque pour la variete en question uni
quement, et non pour d'autres varietes de la meme espece ou d'une espece voisine. 

Compte tenu de ce qui precede, le paragraphe (8) [qui deviendra le paragra
phe 9) dans le nouveau texte] de l'article 13 pourrait avoir la redaction sui
vante. Cette redaction ne tient pas compte de la question de savoir s'il faudra 
continuer a considerer la denomination varietale comme la designation generique 
de la variete et si, le cas echeant, il faudra l'indiquer expressement dans la 
Convention. 

"Du jour ou un titre de protection a ete delivre a un obtenteur ou a 
son ayant cause dans un Etat de l'Union 

a) nul ne peut, sous reserve des dispositions de l'alinea b) et du 
paragraphe (10) [11) dans le nouveau texte], demander ou obtenir 
l'enregistrement a titre de marque d€ fabrique ou de commerce 
d'une designation identique a la denomination de la variete ou 
susceptible de creer une confusion aver elle, dans un Etat quel
conque de 1 'Union, pour des produits identiques ou similaires au 
sens de la legislation sur les marques; 

b) l'obtenteur ou son ayant cause peut cemander, dans tout Etat de 
l'Union, l'enregistrement a titre de marque de fabrique ou de 
commerce, pour la variete, d'une designation identique a la deno
mination de la variete. Il ne peut toutefois faire valoir son 
droit a la marque lorsque la designation est utilisee pour la 
variete, dans la mesure ou l'utilisation de la designation est 
permise en raison de l'existence d'un titre de protection dans 
les Etats membres dans lesquels la marque est enregistree; 

c) la denomination de la variete ne peut, dans aucun des Etats de 
l'Union, etre utilisee comme denomination d'une autre variete 
de la meme espece botanique ou d'une espece voisine, ni a titre 
de marque de fabrique ou de commerce, sous reserve des disposi
tions du paragraphe (10) [11) dans le nouveau texte], pour une 
telle variete." 
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Dans la mesure ou il semble problematique de permettre l'enregistrement 
dans tous les Etats membres d'une denomination varietale a titre de marque, 
la proposition ci-dessus pourrait ~tre alignee sur la proposition figurant 
dans le document IRC/VI/2 en redigeant la premiere phrase de l'alinea b) 
comme suit : 

"b) l'obtenteur ou son ayant cause peut .:lemander, dans tout Etat 
de l'Union qui n'applique pas la Convention au genre ou a l'espece 
auquel la variete appartient, l'enregistrement a titre de marque de 
fabrique ou de commerce, pour la variete, d'une designation identique 
ala denomination de la variete. Il ne peut ... " 

Il ne faut toutefois pas se dissimuler qu'une telle disposition pourrait 
entrainer des difficultes a partir du moment oii l'Etat membre en cause etend 
l'application de la Convention a l'espece en question. 

A propos de l'article 13(3) [article 13.4), dans le nouveau texte], nous 
nous associons pour l'essentiel a la proposition de la delegation des Pays-Bas 
figurant dans le document VD/XI/2 et nous proposons la redaction suivante 

"Si l'obtenteur ou son ayant cause depose comme denomination de la 
variete une designation pour laquelle il beneficie, dans un Etat de 
l'Union, de la protection accordee aux marques de fabrique ou de commerce 
et qui couvre la variete ou une autre variete de la m~me espece botanique 
ou d'une espece voisine, ou une designation susceptible de creer une 
confusion avec cette marque, il ne peut plus, des que la denomination est 
enregistree, faire valoir de droit a la marque pour ces varietes dans un 
Etat de l'Union dans lequel la variete est protegee." 

Par ailleurs, il conviendrait d'examiner s'il ne faudrait pas inclure au 
paragraphe (9) [paragraphe 10) dans le nouveau texte] une disposition precisant 
que la marque de fabrique ou de commerce utilisee conjointement avec la denomi
nation varietale ne doit pas supplanter par son importance la denomination de 
telle fac;:on que celle-ci ne rt;!mpli t plus les fonctions qui lui sont devalues 
par la Convention. Il conviendrait done rl'examiner s'il ne faudrait pas ajou
ter au paragraphe precite une deuxieme phrase dont la teneur est la suivante : 

"Lorsqu'une marque est ajoutee, la denomination doit rester facile
ment reconnaissable." 

[Salutations] 

[Fin de l'annexe III 
et du document] 


